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PREAMBULE 
 

 

Le document dôorientations g®n®rales (DOG) constitue la troisième 

partie du Schéma de Cohérence Territoriale ( SCoT) du Pays des 
Vall®es dôAnjou. Il sôagit de la d®clinaison op®rationnelle du projet 
politique retenu et expos® dans le Projet dôAm®nagement et de 
Développement Durable, débattu en Conseil Sy ndical le 22 juin 
2010.  

 

1. Une traduction des objectifs du PADD  

 

Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable a ®t® 
décliné en trois grands axes et en objectifs rappelés sur la page ci -
après . 

Côest ¨ partir de ce projet que les orientations génér ales  
présentées ont été définies pour préciser les modalités 
dôapplication des objectifs affich®s. 

 

2. Un document opposable  aux documents de 
rang inférieur  

Le DOG pose les principes dôam®nagement et les modalités 
dôapplication pour les documents qui se doivent dô°tre compatibles 

avec le SCoT, et notamment  : les Programmes Locaux de lôHabitat 
(PLH)  ; les Plans de Déplacements U rbains (PDU), les Plans Locaux 
dôUrbanisme (PLU), les cartes communales, les op®rations 
dôam®nagement (Zone dôAm®nagement Concert®, lotissements 
portant sur plus de 5000 mĮ de SHONé)é 

 
 
Pour rappel, désormais et faisant suite à la loi Grenelle 2, le SCoT 

sera réévalué tous les 6 ans.  

Celui -ci pourra être modifié à tout moment par délibération du 

Syndicat Mixte , après enquête publiqu e, réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, si la 

modification ne porte pas atteinte à l'économie générale du projet 

d'aménagement et de développement durable définie au deuxième 

alinéa de l'article L. 122 -1. Le projet de modification est notifié, 

avant l'ouverture de l'enquête publique aux personnes 

mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 122 -8.  Dans le cas 

dôune atteinte ¨ lô®conomie g®n®rale du PADD, une mise en 

révision serait nécessaire.  

Extrait de lõarticle L.122-1 du Code de lõUrbanisme 

« Les SCoT (é) pr®sentent le projet d'am®nagement et de 

développement durable retenu, qui fixe les objectifs des 

politiques publiques d'ur banisme en matière d'habitat, de 

développement économique, de loisirs, de déplacements des 

personnes et des marchandises, de stationnement des 

véhicules et de régulation du trafic automobile.  » 

« Pour mettre en oeuvre le PADD retenu, ils fixent (é) les 

ori entations générales de l'organisation de l'espace et de la 

restructuration des espaces urbanisés et déterminent les 

grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et 

les espaces naturels et agricoles ou forestiers. Ils apprécient 

les incidences  prévisibles de ces orientations sur 

l'environnement.  » 
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¤ Rappel  : les axes de développement et les objectifs du PADD  
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3 . Le contenu du DOG  

 

 

Le DOG d®finit les r¯gles du jeu en mati¯re dôam®nagement et de 
développement durable, sous forme de prescriptions et de 
recommandations permettant la mise en îuvre de ces objectifs, 
assurant ainsi les grands équilibres du territ oire.  

Les recommandations correspondent à des intentions générales, 
des grands principes parfois illustrés de bonnes pratiques  ; les 

prescriptions sôimposent aux documents dôurbanisme de rang 
inférieur.  

Le DOG reprend les trois grands axes du PADD rappelés  ci-dessus  :  

¶ Renforcer et organiser le fonctionnement multi -polaire du 
Pays ;  

¶ Organiser lô®conomie dans une gestion globale du 
territoire  ;  

¶ Fonder la cohérence territoriale sur les richesses naturelles, 
patrimoniales et paysagères.  

 

Le code de lôurbanisme précise le contenu du DOG à son article 
R.122 -3. Le tableau présent é ci -contre rappelle ce contenu  et 
renvoie au chapitre concerné dans le présent DOG.  

Le principe de compatibilité des PLU et cartes communales 

avec le SCoT  

Les PLU et cartes communales (comme les autres documents 

mentionn és en page 5) doivent être compatibles avec les 

orientations du SCoT, contenues dans le présent DOG. Cette 

notion de compatibilit® nôest pas d®finie précisément par les 

textes de loi mais la  doctrine et la jurisprudence permettent 

de la  distinguer de celle  de conformité.  

Ainsi, on peut affirmer quôç un projet est compatible avec un 

document de port®e sup®rieure lorsquôil nôest pas contraire 

aux orientations ou aux principes  fondamentaux de ce 

document et quôil contribue, même partiellement, à leur 

réalisati on » . 

Le rapport de compatibilité exige donc simplement  que les 

dispositions dôun PLU ou dôune carte communale ne  fassent 

pas obstacle ¨ lôapplication des dispositions du SCoT 

correspondant et « ne comportent pas de différences 

substantielles  de nature à r emettre en question les  

orientations et les équipem ents »  prévus  par l e SCoT.  
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¤Le document d'orientations générales, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L. 110 

et L. 121 - 1, précise :  

 

Rubriques de lôarticle R.122- 3 du code de lôurbanisme Chapitre concerné dans le DOG  

 
1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces 
urbanisés ;  
 

CHAP 1 

 
2° Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger dont il peut définir la localisatio n ou la 
délimitation ;  

 

CHAP 1 ET 5  

 
3° Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et 
agricoles ou forestiers ;  
 

CHAP 1 ET 5  

4° Les objectifs relatifs, notamment :   

 
a) À l'équilibre social de l'habitat et à l a construction de logements sociaux ;  
 

CHAP 2 

 
b) À la cohérence entre l'urbanisation et la création de dessertes en transports collectifs ;  

 

CHAP 3 

 
c) À l'équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces et aux 
autres  activités économiques ;  
 

CHAP 4 

 
d) À la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville ;  
 

CHAP 5 

 
e) À la prévention des risques ;  

 

CHAP 5 

 
5° Les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dan s les 

secteurs desservis par les transports collectifs.  
 

CHAP 3 
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1. ORIENTATIONS GENERALES DôORGANISATION DE LôESPACE 
 
 

Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable du Pays 
des Vall®es dôAnjou repose sur une volonté de développement 

ma´tris® de faon ¨ mieux limiter la consommation dôespace 
notamment au niveau des territoires les plus soumis à la pression 
fonci ère. En effet au regard des dernières tendances (2004 à 
2008), le Pays des Vall®es dôAnjou est celui qui consomme le plus 
de foncier soit 1204 m² de terrain par logement pour une moyenne 

départementale de 808 m² de terrain par logement (source 
Sitadel).  
 
Ainsi le SCoT se base sur  :  

1.  u ne animation du Pays par un réseau de pôles  (pôles 
dô®quilibre, p¹les secondaires, autres bourgs ruraux), 

affichant un double objectif  : développer des alternatives 

au développement urbain en maîtrisant la consommation 
foncière et en favorisant une vie interne au Pays;  

2.  la préservation des espaces agricoles & forestiers  ;  
3.  le dessin dôune trame verte et bleue 

 

 

Le Document dôOrientations Générales précise les orientations 
affectées à chaque pôle  en fonction du rôle de celui -ci da ns 

lôanimation du territoire. Ces orientations sont d®clin®es de faon 
thématique  : habitat, équipements et services collectifs, économie, 
transports et déplacements . 
 
 

Par ailleurs, le d®veloppement du Pays des Vall®es dôAnjou sôinscrit 
dans une armature dôespaces naturels et agricoles, entre forêts, 
bocage et vallées que le SCoT entend non seulement protéger, 
mais également mettre en valeur, en tant que fondement de son 
identité.  
 

Le Document dôOrientations G®n®rales pr®cise un certain nombre 

de prescript ions et de recommandations  pour atteindre cet objectif.  
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1.1. LôANIMATION DU PAYS PAR UN RESEAU DE POLARITES  

 

1.1.1. Renforcer le rôle et le poids des pôles 

dô®quilibre du SCoT  

Les p¹les dô®quilibre identifi®s dans le SCoT correspondent 
historiquement au chef - lieu de canton, base du développement 
démographique et économique. Ils présentent une vie endogène 

favoris®e par un ®quilibre entre habitat et emploi (cîur dôun 

bassin de vie local). Ils comportent a minima : 1 parc dôactivit®s, 
un équipement commerci al de rayonnement intercommunal, une 
offre complète et accessible de services administratifs ou 
associatifs, de santé, scolaires, sportifs et culturels.  
 
Les p¹les dô®quilibre identifi®s sont les suivants :  
 

¶ Tiercé  
¶ Durtal / Les Rairies  
¶ Baugé/ Saint -Martin -d'Arcé / Le Vieil -Baugé / Pontigné  
¶ Beaufort -en-Vallée / Mazé  / Gée  

¶ Longué -Jumelles (le bourg de Jumelles étant considéré 
comme un centre -bourg rural, hors p¹le dô®quilibre) 

¶ Noyant  

 
Les p¹les dô®quilibre sont amen®s ¨ accueillir pr¯s de 60% de la 
production  de logement ¨ lôhorizon 2025 ¨ lô®chelle du Pays. 
Ce pourcentage est très variable en fonction des spécificités des 6 
communautés de commune s. 
 

La mise en îuvre dôoutils de ma´trise du foncier et dôop®rations 
dôam®nagement dôensemble favorisant le renouvellement urbain, la 
densification urbaine, la mixité et la diversité des fonctions et de 
lôoffre en logements doivent y °tre men®es (voir chapitre 2).  

 
Lôeffort sera ®galement port® sur le renforcement de lôoffre en 
transports collectifs pour relier ces ce ntralit®s aux bassins dôemploi 

exogènes générateurs de trafic (lien aux gares, horaires et temps 
de parcours adapt®s aux actifsé) (voir chapitre 3).  

 
Enfin, il sôagira de confirmer leur fonction en y d®veloppant  
prioritairement les équipements et service s à vocation 
intercommunale et les équipements et services administratifs 
essentiels de proximité (voir chapitre 1) . 

1.1.2. Consolider les pôles secondaires  

Les pôles secondaires interviennent en appui et en complément du 

p¹le dô®quilibre, ou jouent un r¹le structurant dans le contexte 
g®ographique. La d®finition dôun p¹le secondaire rel¯ve de 
plusieurs critères : poids de population (généralement plus de 

1000 habitants), pr®sence dôactivit®s et dôemplois, pr®sence de 
services et dô®quipements structurants, desserte par les transports 
en commun -  mais aussi dôune strat®gie dôam®nagement 
intercommunale. Des liens forts entre lieu de résidence/emploi 
peuvent se tisser.  
 
Les pôles secondaires identifiés sont les suivants  :  

 
¶ Etriché  

¶ Morannes  
¶ Daumeray  
¶ Vernantes /  Vernoil - le-Fourrier  
¶ Les Rosiers -sur -Loire  

¶ Auverse  
¶ Parçay - les-Pins 

 
Le p¹le dôAuverse est un p¹le secondaire ç à créer  » en lien avec le 
d®veloppement de la Zone dôactivit® de Lasse. 
 
Dans les comm unautés de communes de Beaufort en Anjou et du 

Canton de Ba ug®, lôensemble des fonctions structurantes sont 

exclusivement concentr®es dans le p¹le dô®quilibre. Aucun p¹le 
secondaire nôy est alors identifi®. 
 
Les 7 pôles secondaires sont amenés à accueilli r près de 18 % de 
la production de logement ¨ lôhorizon  2025  ¨ lô®chelle du 
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Pays. Ce pourcentage est très variable en fonction des spécificités 

des 6 communautés de commune s. 
Les p¹les secondaires doivent permettre dôapporter les 
équipements et les services structurants à proximité de tous afin 
de limiter les dépla cements quotidiens. Des équipements 
décentralisés, permanents ou non et/ou itinérants peuvent y 
trouver place. Ils peuvent accueillir une part de lôeffort de 
production de logements, en lien avec le d®veloppement dôactivit®s 

de proximité (petites zones art isanales communales, commerces 
de proximité).  
 

1.1.3. Conforter les centres - bourgs, socles de la 
vie de proximité  

Les communes qui ne sont pas identifiées, ni en tant que pôle 
dô®quilibre, ni en tant que p¹le secondaire, ne sont pas pour autant 
oubliées.  
 
Lieu de vie et de sociabilité historique, le centre -bourg de ces 

communes regroupe souvent les équipements de première 
n®cessit® et constitue un maillon essentiel dans lôorganisation de 
lôespace du territoire. 

 
Afin de limiter le mitage et la consommation  dôespaces agricoles, 
lôextension des bourgs ruraux  devra être fortement maîtrisée. La 

croissance des communes rurales nôest pas pour autant ç gel®e è, 
et le SCoT prévoit a minima que leur stabilité démographique soit 
assurée de manière à maintenir une vie  locale (petits commerces, 
®quilibre g®n®rationnel, ®quipements scolaires le cas ®ch®ant, é). 
Dans tous les cas, lôextension de lôurbanisation se r®alisera de 
mani¯re privil®gi®e ¨ partir du noyau existant pour lô®tendre en 
profondeur. A fortiori, les exte nsions linéaires impactantes du point 

de vue de la qualité des paysages et du coût engendré pour les 
réseaux seront à maîtriser.  

 
Au total, les communes concernées seront amenées à accueillir un 
peu plus de 2 2 % du volume total de logements à produire à 
lô®chelle du Pays.  
 

 

Ʒ Recommandation  

 

¶ Pour lôensemble des p¹les regroupant plusieurs 
communes identifi®es (quôil sôagisse de p¹les dô®quilibre 
ou de p¹les secondaires), lô®laboration de PLU 
intercommunaux est recommandée.  
Pour rappel, la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 incite à 
la réalisation de PLU intercommunaux par les EPCI 
compétent s. 

Ʒ Prescription  

 
¶ Le SCoT prescrit que lô®laboration ou la r®vision des 
documents dôurbanisme des communes class®es en 

p¹le dô®quilibre ou en p¹le secondaire sôinscrivent dans 
une réflexion intercommunale (PLU intercommunaux, 
groupement de commande, réflexio n ¨ lô®chelle 

communautaire, etcé). Le conventionnement avec le 
Conseil Général dans le cadre du PDH en est 
également une illustration.  
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